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This amendment is raised to respond to questions received during the solicitation period. 
 
QUESTION AND ANSWER 
 
Question 13: 
Upon review of Annex C evaluation grid under item 5.4.7 it states lens must be anti-shatter and abrasive resistant. 
However, our lab has stated that ANSI/PLATO FL-1 2019 has no test on record for this specification.   
 
Furthermore, under Annex B Table I Testing Requirements method there is no lens anti-shatter & abrasion 
resistant criteria mentioned.   
 
Hence, could you please advise an alternate test standard that the lab should utilise for testing Annex C item 
5.4.7. 
 
Answer 13: 
The requirement listed in para. 5.4.7 is addressed by the ANSI/ PLATO FL 1-2019 Impact Resistance testing. 
 
 

 
All other terms and conditions remain unchanged. 

 
 

 
La présente modification vise à répondre à des questions reçues pendant la période de soumission. 
 
 
QUESTIONS ET RÉPONSES 
 
Question 13 : 
Après examen de la grille d’évaluation de l’annexe C, on peut lire au point 5.4.7 que les lentilles doivent être anti-
éclat et résistantes à l’abrasion. Toutefois, le personnel de notre laboratoire nous a fait savoir que la norme 
ANSI/PLATO FL-1 2019 ne comporte aucun test pour cette spécification.  
 
De plus, dans le tableau I, Exigences relatives aux essais, de l’annexe B, on ne mentionne aucun critère se 
rapportant aux lentilles anti-éclat et résistantes à l’abrasion. 
 
Par conséquent, pouvez-vous nous fournir une autre norme d’essai devant être utilisée par le laboratoire pour 
réaliser les essais aux termes du point 5.4.7 de l’annexe C? 
 
Réponse 13 : 
L'exigence mentionnée au point 5.4.7 est prise en compte par les essais de résistance aux chocs de la norme 
ANSI/ PLATO FL 1-2019. 
 
 
 
 

Tous les autres termes et modalités demeurent inchangés. 


